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وزارة الصحة العمومية



 Corps des inspecteurs médicaux et juxtamédicaux

       - Décret n°74-872 du 20 septembre 1974, portant statut du corps des inspecteurs médicaux et juxtamédicaux, tel que modifié par le décret n°75-367 du 7 juin 1975, le décret n°81-1128 du 1er septembre 1981, le décret n°96-1808 du 30 septembre 1996 et le décret n° 2000-76 du 10 janvier 2000. 

  Références des textes réglementaires des concours administratifs, examens professionnels et cycles  de formation spécifiques au ministère de la santé publique
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